
 
 Par souci d’économie, le présent document a fait l’objet d’un tirage limité. Les délégués sont priés d’apporter leurs propres exemplaires à la 

réunion et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires. 

   

CBD 
 

 

 

CONVENTION SUR 
LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE 
 

Distr.  
GÉNÉRALE 
 
UNEP/CBD/SBSTTA/12/10 
8 juin 2007 
 
FRANÇAIS 
ORIGINAL :  ANGLAIS 

ORGANE SUBSIDIAIRE CHARGÉ DE FOURNIR DES 
AVIS SCIENTIFIQUES, TECHNIQUES ET 
TECHNOLOGIQUES 

Douzième réunion 
UNESCO, Paris, 2-6 juillet 2007 

PROJET D’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA TREIZIÈME R ÉUNION 
DE L’ORGANE SUBSIDIAIRE CHARGÉ DE FOURNIR DES AVIS 

SCIENTIFIQUES, TECHNIQUES ET TECHNOLOGIQUES (ROME, FÉVRIER 
2008) 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Election du Bureau, adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

3. Examen approfondi de la mise en  œuvre des programmes de travail sur :  

3.1. la diversité biologique agricole; 

3.2 la diversité biologique des forêts. 

4. Domaines scientifiques et techniques présentant un intérêt pour la mise en œuvre de l’objectif de 
2010 :  

4.1 Diversité biologique marine et côtière : options pour la prévention et l’atténuation de 
l’impact de certaines activités sur des habitats sélectionnés des fonds marins, et critères 
écologiques et systèmes de classification biogéographique des zones marines qui ont 
besoin de protection;  

4.2 Espèces exotiques envahissantes :  rapport sur les consultations relatives aux normes 
internationales; 

4.3 Diversité biologique des écosystèmes des eaux intérieures : développements récents 
concernant les critères de désignation des sites Ramsar, la rationalisation des travaux et 
l’harmonisation des cadres d’établissement des rapports nationaux entre la Convention 
sur la diversité biologique et la Convention de Ramsar; 

4.4 Questions nouvelles et émergentes relatives à la conservation et à l’utilisation durable de 
la diversité biologique. 

5. Projets d’ordre du jour provisoire, dates et lieux des quatorzième et quinzième réunions de 
l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques. 

6. Adoption du rapport et clôture de la réunion. 
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